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Le compte TWITTER de l’ARC (UNARC1901) permet 
de mieux suivre nos actions et nos conseils :  

Comment ouvrir votre propre compte pour nous 
suivre ? 

 
Le compte TWITTER que nous venons d’ouvrir nous permet  de cibler - chaque jour - 
une information utile ou un conseil pratique, y compris en renvoyant sur tel ou tel 
article précis de notre site. 
 
Ce ciblage vous fera gagner du temps et vous rendra plus efficace comme conseiller 
syndical ou syndic bénévole. 
 
Si vous ne savez pas comment ouvrir un compte TWITTER, voici comment faire en 
14 étapes. A propos, « TWITTE » veut dire « gazouiller  » en anglais. Alors 
gazouillons 
 

 

1) Accéder au site Twitter 

 

Entrer sur n’importe quelle 
page internet et taper sur la 
barre d’adresse l’URL 
suivante : www.twitter.com  

 
 

 

2) Créer votre compte Twitter 

 

Comme vous n’avez pas encore de 
compte Twitter, remplissez le deuxième 
bloc intitulé « nouveau sur Twitter  » 
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Twitter vous demande si vous voulez 
suivre le compte 

 

 

 

 
 

10) Confirmez que vous voulez suivre les informatio ns de l’UNARC 
 

Cliquez sur « suivre  » afin que l’UNARC 
rentre dans les comptes que vous voulez 
suivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

11)  Vous accédez au « Twittes  » de l’UNARC  
 

Vous pouvez à présent suivre l’ensemble 
des Twittes  de l’UNARC depuis la 
création de son compte.  
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automatiquement envoyé sur votre boîte 
mail. 

 

 
 

14)  Vous connectez sur votre compte  

 

Si vous voulez rentrer dans votre compte 
après vous être déconnecté, il suffit de 
rentrer dans l’emplacement suivant : 

- le nom d’utilisateur 

- et le code le secret 

 

 

  

Voilà,  vous êtes à présent prêts pour suivre sur Twitter toute l’actualité de l’UNARC en temps réel. �
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